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  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-15 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des conseillers 
principaux d’éducation. 
 
 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers 
principaux d’éducation ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des conseillers principaux d’éducation est 
fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

CPE classe exceptionnelle 1 1 

CPE hors classe 2 2 

CPE classe normale 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-16 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des  psychologues 
de l’éducation nationale. 
 
 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°2017-120 du 1er février 2017 portant dispositions statutaires relatives aux 
psychologues de l’éducation nationale ;  
 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2017 portant création des commissions administratives paritaires 
compétentes à l’égard des psychologues de l’éducation nationale ; 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des psychologues de l’éducation nationale 
est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Psychologue EN classe exceptionnelle 1 1 

Psychologue EN hors classe 1 1 

Psychologue EN classe normale 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-17 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des inspecteurs de 
l’éducation nationale. 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°90-675 du 18 juillet 1990 modifié portant statuts particuliers des 
inspecteurs d’académie – inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de 
l’éducation nationale ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des inspecteurs de l’éducation nationale est 
fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

IEN hors classe 1 1 

IEN classe normale 1 1 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-18 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des personnels de 
direction d’établissement d’enseignement 
ou de formation. 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°2011-1174 du 11 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps 
des personnels de direction d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du 
ministre de l’éducation nationale ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des personnels de direction d’établissement 
d’enseignement ou de formation est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 

Nombre de représentants des 
personnels 

Titulaires Suppléants 

Personnel de direction hors classe 1 1 

Personnel de direction classe normale 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-19 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des adjoints 
administratifs de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur  
 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations 
de l’Etat ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des adjoints administratifs de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Adjoint administratif principal 1ère 
classe 

2 2 

Adjoint administratif  principal 2ème 
classe  

3 3 

Adjoint administratif 1ère classe 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-20 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des secrétaires 
administratifs de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur  
 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010  modifié fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de 
l’Etat et à certains corps analogues relevant du décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009 
portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des secrétaires administratifs de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

SAENES classe  exceptionnelle  2 2 

SAENES classe supérieure 2 2 

SAENES classe  normale 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-21 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des attachés 
d’administration de l’Etat. 
 
 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des attachés d’administration de l’Etat est 
fixé ainsi qu’il suit : 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Attaché d’administration hors classe 
1 1 

Directeur de service et attaché 
principal d’administration 

2 2 

Attaché d’administration 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-22 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des adjoints 
techniques des établissements 
d’enseignement du ministère de 
l’éducation nationale. 
 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n° 91-462 du 14 mai 1991 fixant les dispositions statutaires applicables au 
corps des adjoints techniques des établissements d’enseignement du ministère de 
l’éducation nationale et au corps des techniciens de l’éducation nationale ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des adjoints techniques des établissements 
d’enseignement du ministère de l’éducation nationale est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Adjoint technique principal 2ème classe 1 1 

Adjoint technique  1 1 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-23 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des adjoints 
techniques de recherche et de formation 
du ministère chargé de l’enseignement 
supérieur. 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 fixant les dispositions statutaires 
applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche 
et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur et portant diverses 
dispositions relatives à ces personnels ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des adjoints techniques de recherche et de 
formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Adjoint technique principal 1ère classe 2 2 

Adjoint technique principal 2ème classe 2 2 

Adjoint technique 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-24 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des infirmiers de 
l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur. 
 
 
 

 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret  n°2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux 
corps d’infirmiers de catégorie A des administrations de l’Etat ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des infirmiers de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 

Infirmier hors classe   1 1 

Infirmier classe supérieure 2 2 

Infirmier classe normale 2 2 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 



 
 

 

 

 

  Lyon, le 28 mai 2018 
 
 
Arrêté n°2018-25 portant fixation du 
nombre de sièges de représentants des 
personnels à la commission 
administrative paritaire académique 
compétente à l’égard des assistants de 
service social des administrations de 
l’Etat. 
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La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires ; 
 
Vu le décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps 
interministériel des assistants de service social des administrations de l'État ; 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique du corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat est fixé ainsi qu’il suit : 
 
 

Grades représentés 
Nombre de représentants des personnels 

Titulaires Suppléants 
Assistant principal de service social 1 1 

Assistant de service social 1 1 

 
Article 2 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour le prochain 
renouvellement général des instances de représentation du personnel de la fonction 
publique intervenant en 2018. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Marie-Danièle Campion 
 
 



 

 

 
 

Arrêté SG n° 2018-36 relatif à la création de la commission 

consultative mixte interdépartementale de l’académie de Grenoble 

 

 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R914-4, R914-6 et R914-10-1; 

Vu l’arrêté rectoral SG n°2015-54 du 5 novembre 2015 portant création du service 

mutualisé de gestion des personnels enseignants 1er degré privé sous contrat de 

l’académie de Grenoble ; 

Vu la consultation de la CCMD de l’Ardèche le 26 avril 2018 ; 

Vu la consultation de la CCMD de la Drôme le 2 mai 2018 ; 

Vu la consultation de la CCMD de l’Isère le 30 avril 2018 ; 

Vu la consultation de la CCMD de la Savoie le 25 avril 2018 ; 

Vu la consultation de la CCMD de la Haute-Savoie le 30 avril 2018 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Il est créé auprès de la rectrice de Grenoble, une commission 

consultative mixte interdépartementale (CCMI) ayant compétence en application de 

l’article R914-4 du code de l’éducation pour donner un avis sur les questions 

individuelles intéressant les maîtres des établissements d’enseignement privés sous 

contrat du 1er degré de l’académie de Grenoble. 

 

Article 2 : La présidence de la CCMI est confiée au directeur académique des 

services de l’éducation nationale de l’Ardèche, représentant de la rectrice, et 

responsable du service mutualisé de gestion des personnels enseignants 1er degré 

privé sous contrat. 

 

Article 3 : Le présent arrêté s’applique à compter du renouvellement des instances 

consultatives issu des élections de décembre 2018 

 

Article 4 : La secrétaire générale de l’académie et le directeur académique des 

services de l’éducation nationale de l’Ardèche sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Grenoble le 25 mai 2018 

 

 

 

 

 

Fabienne BLAISE 


